
 
 

1 
 

DÉPARTEMENT DE L'ESSONNE 
 
ARRONDISSEMENT DE PALAISEAU    VILLE DE VERRIÈRES-LE-BUISSON 
 
CANTON DE GIF-SUR-YVETTE 
 

SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 25 MARS 2024 

LISTE DES DÉLIBÉRATIONS 
 

N° OBJET 
NON 

PARTICIPATION 
AU VOTE 

POUR CONTRE ABSTENTION 

 
Président de séance : François Guy TREBULLE 

Secrétaire de séance : Karine CASAL DIT ESTEBAN 
 Unanimité   

14 Budget principal – Approbation du compte de gestion de l’exercice 2023  Unanimité   

15 

Budget principal – Approbation du compte administratif de l’exercice 2023 
Président de séance : Karine CASAL DIT ESTEBAN 

Secrétaire de séance : Magali LIBONG 
 

Le Maire 24 

Caroline FOUCAULT, 
Vincent HULIN, Andrée 
THEISEN, Michel YAHIEL, 
Agnès QUINQUENEL, David 
CHASTAGNER, Emmanuelle 
CLÉVÉDÉ, Jérémy FASS 

 

16 Budget principal – Affectation du résultat de l’exercice 2023  Unanimité   

17 Budget principal – Adoption du budget primitif 2024  24 

Caroline FOUCAULT, 
Vincent HULIN, Andrée 
THEISEN, Michel YAHIEL, 
Agnès QUINQUENEL, David 
CHASTAGNER, Emmanuelle 
CLÉVÉDÉ, Jérémy FASS 

 

18 Fixation des taux des impôts locaux pour l’année 2024  31 Caroline FOUCAULT  
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N° OBJET 

NON 
PARTICIPATION 

AU VOTE 
POUR CONTRE ABSTENTION 

19 

Attribution d’une subvention au Centre communal d’action sociale au titre de 
l’exercice 2024 
 
 

 Unanimité   

20 

Contribution obligatoire aux écoles Notre-Dame de l’Assomption et Steiner Waldorf 
au titre de l’année 2024 
 
 

 Unanimité   

21 Subvention de fonctionnement au groupe scolaire Sophie Barat au titre de l’année 
2024 

 24 

Caroline FOUCAULT, 
Vincent HULIN, Andrée 
THEISEN, Michel YAHIEL, 
Agnès QUINQUENEL, David 
CHASTAGNER, Emmanuelle 
CLÉVÉDÉ, Jérémy FASS 

 

22 
Subvention aux copropriétés pour l’entretien des voies privées ouvertes à la 
circulation générale 
 

Rozenn BOULER, 
Gérard 

DOSSMANN, Anne 
KERNY, David 
CHASTAGNER, 

Andrée THEISEN 

Unanimité   

23 
Attribution de subventions de fonctionnement de moins de 10 000 € aux 
associations au titre de l’année 2024. 
 

 24  

Caroline FOUCAULT, 
Vincent HULIN, Andrée 
THEISEN, Michel YAHIEL, 
Agnès QUINQUENEL, 
David CHASTAGNER, 
Emmanuelle CLÉVÉDÉ, 
Jérémy FASS 

24 
Attribution d’une subvention de fonctionnement à l'Association des Familles, au 
titre de l'exercice 2024. 
 

Jean-Louis 
DELORT, Henri 

ROGER-ESTRADE 
Unanimité   
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N° OBJET 

NON 
PARTICIPATION 

AU VOTE 
POUR CONTRE ABSTENTION 

21 

Attribution d’une subvention au Trait d’union de Verrières-le-Buisson (TUVB) au 
titre de l’année 2024 : 

 

Amendement proposé par Mme Foucault, M. Hulin, Mme Aubert-Theisen, 
M. Yahiel, Mme Quinquenel, M. Chastagner, Mme Clévédé et M. Fass : Attribution 
d'une subvention de fonctionnement à l'Association du Trait d'Union de Verrières-
le-Buisson (TUVB) au titre de l'exercice 2024 de 250 000 €. 

 

Caroline 
FOUCAULT, 
Vincent 
HULIN, 
Andrée 
THEISEN, 
Michel 
YAHIEL, Agnès 
QUINQUENEL, 
David 
CHASTAGNER, 
Emmanuelle 
CLÉVÉDÉ, 
Jérémy FASS 

24  

Attribution d'une subvention de fonctionnement à l'Association du Trait d'Union 
de Verrières-le-Buisson (TUVB) au titre de l'exercice 2024 de 225 000 €.  

 24  

Caroline FOUCAULT, 
Vincent HULIN, Andrée 
THEISEN, Michel 
YAHIEL, Agnès 
QUINQUENEL, David 
CHASTAGNER, 
Emmanuelle CLÉVÉDÉ, 
Jérémy FASS 

26 Désignation du référent déontologue des élus  Unanimité   

27 

Modalités d’application d’une amende relative aux dépôts sauvages de déchets sur 
la voie publique : 

 

Amendement proposé conjointement par tous les membres du Conseil municipal, 
voté à l’unanimité pour un tarif de 15 000 euros au lieu de 5000 euros. 

 Unanimité   
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N° OBJET 

NON 
PARTICIPATION 

AU VOTE 
POUR CONTRE ABSTENTION 

28 Créations de postes  Unanimité   

29 Suppressions de postes  Unanimité   

30 Présentation de l’état annuel des indemnités perçues par les élus  Unanimité   

31 
Passation d’avenants aux marchés publics relatifs à la réhabilitation et extension 
du centre culturel André Malraux 
- Lot n°2 – Gros œuvre - Avenant n°6 au marché n°1256 

 Unanimité   

32 
Passation d’avenants aux marchés publics relatifs à la réhabilitation et extension 
du centre culturel André Malraux 
- Lot n°3 – Charpente métallique – Avenant n°3 au marché n°1257  

 Unanimité   

33 
Passation d’avenants aux marchés publics relatifs à la réhabilitation et extension 
du centre culturel André Malraux 
- Lot n°5 – Couverture – Avenant n°3 au marché n1259 

 Unanimité   

34 
Passation d’avenants aux marchés publics relatifs à la réhabilitation et extension 
du centre culturel André Malraux 
- Lot n°9 – Menuiseries intérieures – Avenant n°2 au marché n°1263 

 Unanimité   

35 
Passation d’avenants aux marchés publics relatifs à la réhabilitation et extension 
du centre culturel André Malraux 
- Lot n°16 – Electricité – Avenant n°3 au marché n°1270  

 Unanimité   

36 
Passation d’avenants aux marchés publics relatifs à la réhabilitation et extension 
du centre culturel André Malraux 
- Lot n°15 – CVC, Plomberie, Sanitaire - Avenant n°1 au marché n°1269  

 Unanimité   

37 Autorisation donnée à Monsieur Le Maire d’acquérir des parcelles de la SCNF 
jouxtant le Centre Technique Municipal actuel 

 Unanimité   

38 
Prescriptions relatives à la procédure de déclaration de projet n°1 emportant mise 
en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme sur la parcelle cadastrée AK 277 sise rue 
Marius Hue au Stade Robert Desnos 

 Unanimité   
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N° OBJET 

NON 
PARTICIPATION 

AU VOTE 
POUR CONTRE ABSTENTION 

39 Prescriptions relatives à la procédure de déclaration de projet n°2 emportant mise 
en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme le long de l’avenue de la République 

 Unanimité   

40 
 Convention de délégation de maitrise d’ouvrage unique entre la commune 
d’Antony et la commune de Verrières-le-Buisson concernant l’implantation d’un 
réseau cyclable régional 

 Unanimité   

41 

Demande de subventions à la Direction Régionale des Affaires Culturelles Ile-de-
France et à la Région Ile-de-France pour l’acquisition de collections tous supports, 
des équipements informatiques et numériques, ainsi que pour l’élargissement des 
horaires d’ouverture de la médiathèque André Malraux  

 Unanimité   

42 
Modification du règlement de fonctionnement des établissements d’accueil des 
jeunes enfants 
 

 Unanimité   
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Entre  

D’une part, 

La commune d’Antony représenté par son Maire, Monsieur Jean-Yves SENANT, agissant en vertu 
de la délibération du conseil municipal du (date). 
 

Et 

D’autre part, 

La commune de Verrières-le-Buisson représentée par son Maire, Monsieur François-Guy 

TRÉBULLE, agissant en vertu d'une délibération n°................. en date du 

 

Et dénommée dans tout ce qui suit par « le maître d’ouvrage unique » 

 
La commune d’Antony et la commune de Verrières-le-Buisson seront désignées individuellement « 
une Partie » 
et collectivement « les Parties » 
 
 

 

CONVENTION DE MAITRISE D’OUVRAGE UNIQUE ENTRE LA COMMUNE D’ANTONY ET LA 
COMMUNE DE VERRIERES-LE-BUISSON CONCERNANT L’IMPLANTATION D’UN RESEAU 

CYCLABLE REGIONAL 
 

ENTRE L’ ETABLISSEMENT PUBLIC TERRITORIAL VALLEE SUD – GRAND PARIS ET LA 
COMMUNE DE SCEAUX POUR LES TRAVAUX DE VOIRIE DE LA RUE PIERRE CURIE 
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IL EST PRECISE ET CONVENU CE QUI SUIT : 
 
Article I. OBJET DE LA CONVENTION 
 

Dans le cadre du développement des mobilités actives sur son territoire, la ville de Verrières-le-

Buisson déploie son plan Vélo Communal en vue de décarboner les déplacements sur son territoire. 

A ce titre, la Commune de Verrières- le-Buisson a sollicité la Région Ile-De-France pour implanter 

un réseau cyclable régional sur l’année 2024, la ligne 8 du VIF, tracé alternatif de la coulée verte. 

 

Cette opération située sur la rue Marius Hue et la route départementale 60 s’étend sur deux 

communes. Ainsi la commune de Verrières-le-Buisson a souhaité définir et arrêter avec la 

commune d’Antony un programme de travaux pour créer une piste cyclable bidirectionnelle rue 

Marius Hue de la rue Georges Suant à la rue du Pont de Pierre (ci-après « le Programme »). 

 
Tel que défini sur le plan de situation ci-dessous et sous réserve d'un ajustement futur justifié par 

des considérations techniques, le Programme concerne la création d’une piste cyclable 

bidirectionnelle unilatérale 

 

 
 

• Rue Marius Hue, de la rue Georges Suant à la rue du Pont de Pierre  

Les travaux afférents au Programme relèvent : 

□ De la maîtrise d'ouvrage de la commune de Verrières-le-Buisson : 
o Des frais de maîtrise d’ouvrage en lien direct avec le projet, 
o Des frais de maîtrise d’œuvre, 
o Des frais de réalisation : 

▪ Travaux préparatoires, 
▪ Aménagements, 
▪ Mesures compensatoires, 
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En application de l'article L. 2422-12 du Code de la commande publique, les Parties ont convenu 

de désigner la commune de Verrières-le-Buisson en tant que maître d'ouvrage unique pour réaliser 

l'ensemble du Programme (ci-après « le Maître d'ouvrage déléguée »). 

 
La présente convention a pour objet de préciser les missions dévolues à la commune de 

Verrières-le-Buisson ainsi que les conditions techniques et financières de la mise en œuvre 

de cette Maîtrise d'ouvrage temporaire. 

 
Article II. PERIMETRE DE LA MAITRISE D’OUVRAGE DELEGUEE 
 
Dans le cadre du Programme défini à l'article 1, la commune de Verrières-le-Buisson est chargée : 

- Des frais de maîtrise d’ouvrage en lien direct avec le projet : 
o Recueil des données du sites (Diagnostic Amiante, études géotechniques, études 
d’impact, autorisations administratives) 
- Des frais de maitrise d’œuvre : 

o Etudes niveau Projet, 

o Dossier d’exécution, 

o Suivi de travaux, 

o Réception de travaux, 

- Des frais de réalisation : 
o Travaux préparatoires, 
o Aménagements, 
o Aménagement cyclable sécurisé, 
o Chaussée (Reprise, création…), 
o Autres voiries (déplacement de trottoirs, déplacement arrêt de bus…), 
o Traitement des accès et raccordement au réseau cyclable existant, 
o Equipements (stationnement cyclable, déplacement réverbères et compteur Vélo), 
o Végétalisation (réalisation de massifs végétalisés, plantation). 

 
La commune de Verrières-le-Buisson accomplira les missions définies ci-dessous relevant de la 
gestion des marchés et de la réception des travaux, de la gestion administrative, des actions en 
justice et, d'une manière générale, de tous les actes nécessaires à l'exercice de sa mission. 

 

a) Gestion des marchés - Réception des Ouvrages : 
• Établissement des bons de commande pour les missions : 
• De levé topographique, 
• De coordination de sécurité, 

▪ De maîtrise d'œuvre, 
▪ D'investigations complémentaires, 
▪ De caractérisation des enrobés (diagnostic amiante), 
▪ De contrôle technique des ouvrages neufs de distribution publique 

d'électricité, 

▪ Travaux. 

• Vérification des décomptes de prestations, 

• Transmission à la commune d’Antony des décomptes pour règlement, 

• Organisation et suivi des opérations préalables à la réception, 
• Mise en œuvre des garanties contractuelles, 
• Établissement et notification des décomptes généraux et définitifs, 
• Règlement des litiges éventuels, 
• Transmission à la commune d’Antony des décomptes généraux pour règlement. 
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b) Gestion administrative, technique et financière : 
• Relations avec les concessionnaires et autres exploitants d'ouvrage, 
• D'une manière générale toutes démarches administratives nécessaires au 

bon déroulement de l'opération, 

• Établissement des dossiers nécessaires à l'exercice du contrôle de légalité, 
• Établissement et remise à « la Commune d’Antony » des dossiers complets 
comportant tous documents contractuels, techniques, administratifs et comptables, 
• Établissement du bilan général des dépenses, 

 
c) Suivi des procédures correspondantes et information à « la commune d’Antony ». 

 

Actions en justice pour : 
• Litiges avec les tiers, 
• Litiges avec les entrepreneurs, maîtres d'œuvres et prestataires intervenant dans 
l'opération jusqu'au transfert des ouvrages à « la commune d’Antony ». 

 
Pour l'exécution de sa mission, la commune de Verrières-le-Buisson sera représentée par 
M. François-Guy TRÉBULLE, son Maire, qui pourra déléguer tout ou partie de ses attributions. 
 
 
Article III. TRAVAUX A REALISER 
 

• Aménagement cyclable sécurisé, 

• Chaussée (Reprise, création…), 

• Autres voiries (déplacement de trottoirs, déplacement arrêt de bus…), 

• Traitement des accès et raccordement au réseau cyclable existant, 

• Equipements (stationnement cyclable, déplacement réverbères et compteur Vélo), 

• Déplacements ou suppression de panneaux publicitaires, 

• Jalonnement, 

• Végétalisation (réalisation de massifs végétalisés, plantation). 
 

III.1. Réception des ouvrages : 
 
La réception des travaux est organisée par la commune de Verrières-le-Buisson selon les modalités 
suivantes : 

□ La commune de Verrières-le-Buisson organise et s'assure de la bonne mise en 
œuvre des opérations préalables à la réception des travaux en application de l'article 
41.2 du Cahier des Clauses Administratives Générales applicables aux marchés publics 
de travaux en vigueur, 

 
□ La commune de Verrières le buisson établit la décision de réception (ou de refus). 

 
III.2. Dispositions diverses 

 
La commune de Verrières-le-Buisson ne peut être tenue pour responsable des difficultés qui 
résulteraient d’une mauvaise utilisation de l'ouvrage ainsi remis ou d'un défaut d'entretien. 

 
Toute mise à disposition ou occupation anticipée d'ouvrage doit faire l'objet d'un constat 
contradictoire de l'état des lieux, consigné dans un procès-verbal signé par les deux communes. Ce 
constat doit notamment faire mention des réserves de réception levées, ou restant à lever, à la date 
du constat. 
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III.3. Travaux de parachèvement – levée des réserves 

La mission de la commune de Verrières-le-Buisson débute après la signature de la présente 

convention et prend fin après exécution complète de la mission afférente à l'opération, et 

notamment : 

□ La réception des ouvrages et levée des réserves de réception ; 

 

□ La mise à disposition des ouvrages ; 
 

□ L’expiration du délai de garantie de parfait achèvement des ouvrages ; 
 

□ La remise des dossiers complets comportant tous les documents contractuels, 

techniques et administratifs relatifs aux ouvrages, dans un délai de six (6) mois suivant 

l'expiration du délai de parfait achèvement des ouvrages, 

 

□ L’établissement et la remise à la commune d’Antony du bilan général des dépenses 

effectuées pour la réalisation du Programme, dans un délai de six (6) mois suivant 

l'expiration du délai de parfait achèvement des ouvrages. 
 

À l'expiration du délai de garantie, s'il subsiste des litiges, la commune de Verrières-le-Buisson est 
tenue de remettre à la commune d’Antony tous les éléments en sa possession afin que cette 
dernière poursuive les procédures engagées. 
 
 

Article IV. ENVELOPPE FINANCIERE PREVISIONELLES ET MODALITES DE 
FINANCEMENT DU PROGRAMME 
 
Ces enveloppes comprennent, en fonction du besoin :  

- Les frais de maîtrise d’ouvrage, 
- Les diagnostics amiante et HAP, 
- La rémunération d'un géomètre, 
- La rémunération des maîtrises d’œuvre, 
- La rémunération de la coordination de sécurité, 
- Le contrôle technique des ouvrages neufs et les frais de réalisation des investigations 
complémentaires, 
- Le coût de réalisation des travaux. 

 

Répartition des coûts HT entre Verrières-le-Buisson et Antony

Désignation des Frais Verrières-le-Buisson Antony Total HT Total TTC

Verrières-le-Buisson Antony 0 -  €                  

Frais de maîtrise 

d'ouvrage en lien 

direct avec le projet 27 175,03 €                    4 552,97 €     31 728,00 €      38 073,60 €      

Frais de maîtrise 

d'œuvre 89 327,81 €                    14 966,19 €   104 294,00 €    125 152,80 €    

Frais de travaux 672 544,36 €                  112 679,64 € 785 224,00 €    942 268,80 €    

Total HT 789 047,20 €                  132 198,80 € 921 246,00 €    1 105 495,20 € 

Total TTC 946 856,64 €                 158 638,56 € 1 105 495,20 € 

 
 
Le montant prévisionnel du programme est estimé à 921 246 € HT, soit 1 105 495,20 € TTC, 

Commenté [NR1]: Je trouve 869K€ 

Commenté [AO2R1]: C’est bien  1 005 138 

Commenté [MP3R1]: enlever frais tvx section 1 

Accusé de réception en préfecture
091-219106457-20240325-2024-40-DE
Date de réception préfecture : 11/04/2024



 

 

réparti comme suit entre les différents partenaires financiers. 

□ La commune de Verrières-le-Buisson :789 047,20 € HT soit 946 856,64 € TTC ; 

 
□ La commune d’Antony :132 198,80 € HT soit 158 638,56 € TTC. 
 

 
Chaque commune récupérera le FCTVA à hauteur de sa participation. 
 
Les Parties entendent préciser que : 

- Les parties prendront en charge respectivement les charges de maîtrise d’œuvre et de 

travaux prévus au présent article,  

- Cette opération est inscrite au Programme de travaux de la commune de Verrières-le-

Buisson pour l'année 2024. Pour demeurer éligibles à la participation de la commune 

d’Antony, les travaux devront être engagés au plus tard le 31 décembre 2024 et achevés au 

plus tard le 31 décembre 2026 [N+2]. La commune de Verrières-le-Buisson s'engage à 

achever la réalisation des travaux définis au précédent article au plus tard à l'expiration de 

la présente convention. Ce délai sera éventuellement prolongé en cas de retard dont la 

commune de Verrières-le-Buisson ne pourrait être tenue pour responsable. 

- Les participations financières des communes de Verrières-le-Buisson et d’Antony sont 

susceptibles d'évoluer du fait des conditions économiques au mois de réalisation de 

l'opération et des quantités réellement mises en œuvre conformément aux stipulations du 

marché de travaux. 

 
 
Article V. MODALITES DE REGLEMENT ET RECOUVREMENT 
 
Pour recouvrir les participations financières auprès de ses partenaires, la commune de Verrières-le-
Buisson adressera à la commune d’Antony pour sa participation aux travaux : 

• Les pièces justifiant les différents règlements, 

• Le bilan général des dépenses concernant l'opération ; 

• L'attestation de paiement pour l'opération signée par le trésorier (trésorerie de 
Paris), 

• Les pièces justifiant les différents règlements, 

• Le bilan général des dépenses concernant l'opération. 

 
Remarques : 

□ La commune d’Antony procédera aux différents paiements dans les 30 jours suivant la 
réception de la demande. 
□ En cas de désaccord entre les deux communes sur le montant des sommes dues, la 
commune de Verrières-le-Buisson mandatera, dans le délai ci-dessus, les sommes qu'elle a 
admises. Le complément éventuel sera mandaté après règlement du désaccord. 

 
  

Commenté [MP4]: ben non 

Commenté [AO5R4]: Ok  pris en compte 
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Articles VI. CONTROLE DE LA COMMUNE D’ANTONY 
 
La commune d’Antony se réserve le droit d'effectuer à tout moment les contrôles techniques et 
administratifs qu'elle estime nécessaires. La commune de Verrières-le-Buisson s'engage à laisser 
libre accès, aux agents habilités par la commune d’Antony, à tous les dossiers concernant le 
Programme ainsi qu'aux chantiers y afférents. 
 
Les éventuelles observations de la commune d’Antony sont communiquées uniquement à la 
commune de Verrières-le-Buisson. 
 
 
Articles VII. MODIFICATIONS DU PROGRAMME 
 
Dans l'hypothèse où la commune de Verrières-le-Buisson estimerait nécessaire d'apporter des 

modifications au Programme ou à l'enveloppe financière prévisionnelle, un avenant à la présente 

convention devra être conclu avant toute mise en œuvre de ces modifications. 

 
Si le diagnostic révèle la présence d'amiante, les communes se rapprocheront afin d'étudier les 

modalités d'une éventuelle poursuite de l'opération. Cette dernière nécessitera la signature d'un 

avenant à la présente convention si l'enveloppe financière prévisionnelle est modifiée. 

 
 
Article VIII. RESILIATION 
 
En cas de non-obtention des autorisations administratives pour une cause étrangère à la 

commune de Verrières-le-Buisson, la résiliation de la convention peut intervenir à l'initiative de 

l'une ou l'autre des Parties. La commune d’Antony s'engage à verser à la commune de Verrières-

le-Buisson une indemnité forfaitaire correspondant à 25% des frais de Maitrise d'ouvrage 

temporaire déjà engagés. 

En tout état de cause, la résiliation ne peut prendre effet qu'un (1) mois après notification de la 
décision de résiliation. 

 
La commune de Verrières-le-Buisson s’engage, sans délai, à un constat contradictoire des 
prestations effectuées et des travaux réalisés. Ce constat fait l'objet d'un procès-verbal qui précise 
notamment : 

 
- Les mesures conservatoires que la commune de Verrières-le-Buisson doit prendre pour 

assurer la conservation et la sécurité des ouvrages réalisés ; 
- Le délai dans lequel la commune de Verrières-le-Buisson doit remettre à la commune 

d’Antony l'ensemble des dossiers concernant le Programme non achevé. 
 
 
Article IX. DISPOSITIONS DIVERSES 

 
IX.1  Durée de la convention 

 
La présente convention entre en vigueur dès sa signature par les parties et s'exécute sur une période 
de trois ans. 

 
IX.2  Enregistrement 

 
La présente convention ne fera pas l'objet d'un enregistrement. Si toutefois l'une des parties 
souhaitait son enregistrement, elle en supporterait seule le coût. 
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IX.3  Capacité d'ester en justice 

 
La commune de Verrières-le-Buisson peut agir en justice jusqu'à l'achèvement de sa mission. Il 
informe la commune d’Antony avant toute action. 
 
Toutefois, toute action en matière de garantie décennale et garantie de bon fonctionnement relève 
de la compétence de la commune de Verrières-le-Buisson. 
 

IX.4  Résolution des litiges 

 
Les parties s'engagent à régler à l'amiable tout différend résultant de l'interprétation, de l'exécution 
et des suites de la présente convention. 

 
A défaut de règlement amiable dans un délai raisonnable, les litiges susceptibles de naître à 
l'occasion de la présente convention seront portés devant le tribunal administratif du lieu d'exécution 
des travaux. 
 
 
 
Fait à Verrières-le-Buisson, en deux exemplaires, le ............................ 
 

 

VERRIERES-LE-BUISSON      ANTONY   

François-Guy TRÉBULLE      Jean-Yves SENANT  
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